
Lors des manipulations des PPNU, protégez 
vous avec des équipements appropriés 
(combinaison, gants, masque, lunettes)
Le poids des produits transportés dans un 
véhicule non agricole (automobile, 
fourgonnette,…) ne doit pas dépasser 50 kg

COLLECTE DES PRODUITS 
PHYTOSANITAIRES NON UTILISABLES

Les 27 et 28 avril 2021

PUBLICS CONCERNÉS : AGRICULTEURS ET 
UTILISATEURS PROFESSIONNELS DE PRODUITS 

PHYTOSANITAIRES

Les PPNU sont des produits phytosanitaires 
qui ne sont plus utilisables par leur 
détenteur pour les raisons suivantes :
- Altérations physico-chimiques dues à un 

entreposage trop long ou réalisé dans 
des conditions inappropriées (chaleur, 
humidité …),

- Interdiction d’emploi suite à un 
changement de réglementation,

- Changement d’itinéraire technique ou de 
programme cultural de l’entreprise,

- Impossibilité pour le détenteur 
d’identifier le produit du fait de la 
dégradation de l‘étiquette présente sur 
l’emballage.

POUR TOUT 
RENSEIGNEMENT 

ECO AGRI RÉUNION
0692 46 00 48

GAMM VERT : Saint-Paul
SCIC/PRO AGRI : Saint-Benoît
HORTIBEL : ZI n° 3 Saint-Pierre

3 points de collecte


